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ARTICLE ADDITIONNEL 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant : 
 

« Un observatoire de la récidive des infractions pénales est institué. Il est placé auprès du 
ministre de la justice. 

« Il est composé de deux représentants du Parlement, d'un magistrat de la Cour de 
cassation, d'un membre du Conseil d'État, d'un professeur de droit, d'un avocat et d'un représentant 
d'un organisme de recherche judiciaire. 

« Avec l’aide d’un secrétariat scientifique, il est chargé de réunir les données juridiques, 
statistiques et criminologiques concernant la récidive, en France et à l'étranger, de mettre ces 
informations à disposition et de les actualiser en permanence. 

« Ces données portent sur la mesure de la récidive, l’étude des conditions du nouveau 
passage à l’acte, mais aussi l’étude du prononcé des mesures et sanctions pénales, des conditions 
juridiques et sociologiques de leur application en milieu fermé comme en milieu ouvert, ainsi que 
des conditions de fin de placement sous main de justice. 

« Il se fait communiquer tout document utile à sa mission et peut procéder à des visites ou 
à des auditions. 

« Il publie, dans un rapport annuel, une synthèse des données les plus récentes, nationales 
et internationales, sur la récidive ainsi que la présentation des différentes politiques mises en 
oeuvre. 

« Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent article ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement se justifie par son texte même. 


